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à
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4 Nombre d'annexes : 2

Objet :
Mise en place par l'OFIVAL d'une aide à la cessation d’activité des entreprises d’aval de la filière bovine
particulièrement touchées par la crise de l’ESB.

Résumé :
Dans le contexte de la crise du secteur de la viande bovine, et notamment de la baisse de la

consommation et de la crise de confiance des consommateurs, des subventions sont prévues pour
accompagner la cessation d'activité des entreprises de mise en marché, d’abattage et de transformation.

Ces subventions seront octroyées par l'Office national interprofessionnel des viandes et de
l'aviculture (OFIVAL), après avis du DRAF, du TPG et du DDTEFP compétent géographiquement, et avis
d'un comité créé au sein de l'OFIVAL et formé des administrations concernées.

Les aides consistent en la prise en charge à 50 % des pertes de valeurs constatées sur les actifs
mobiliers ou immobiliers des entreprises, et prise en charge des mesures sociales complémentaires, dans
la limite de 50 % des coûts restant à la charge des entreprises.

Mots-clés :



Plan de Diffusion

Pour exécution :
M. le Directeur de l'OFIVAL
Mme et MM. les Directeurs régionaux
de l'agriculture et de la forêt (métropole)
Mmes et MM les Trésoriers Payeurs
Généraux

Pour information :
Mmes et MM. les Directeurs départementaux
de l’agriculture et de la forêt (métropole)
DPEI - SPM
DPEI - BBO
DPEI – BIV
Direction du Budget
Direction du Trésor
DECAS
DGEFP
Fédération nationale de l'industrie et du
commerce en gros des viandes (FNICGV)
Fédération nationale de la coopération du
bétail et des viandes (FNCBV)
Fédération française de commerçants en
bestiaux (FFCB)
Syndicat national de l'industrie des viandes
(SNIV)
Confédération nationale de la triperie
française
Fédération des Tripiers-boyaudiers



I- BENEFICIAIRES - Critères d'éligibilité

Peuvent être reçus, au titre de l’aide à la cessation d’activité, les dossiers des entreprises appartenant aux
secteurs suivants :

- négoce en vif et viandes
- abattage-découpe
- découpe spécialisée.

Les entreprises de négoce, d’abattage-découpe et de découpe spécialisée doivent réaliser un chiffre
d’affaires en bovins supérieur à 50 % du chiffre d’affaires total du dernier exercice clôturé avant la crise.
Les entreprises sont éligibles indépendamment de leur situation financière.

Les entreprises entrées en procédure collective avant l'octroi de l'aide ne sont pas éligibles. Les entreprises
qui entrent en procédure collective postérieurement à la date d'octroi de l'aide voient maintenu le bénéfice
de l'aide dans la limite des dépenses effectuées entrant dans l'assiette.

Les entreprises appartenant à un groupe sont éligibles.

Les entreprises ayant cessé leur activité avant le 10 octobre 2000 ne sont pas éligibles. Si la cessation
d'activité est intervenue avant la date de dépôt du dossier, les entreprises sont potentiellement éligibles
pour autant que cette cessation n'ait pas été décidée dans le cadre d'une procédure collective.

II- CONDITIONS D’OCTROI DE L’AIDE

L'entreprise bénéficiaire doit s'engager à arrêter définitivement l'activité bovine visée par le dispositif dans
une période de 6 mois à compter de la date de la réunion du comité ayant décidé de l'octroi de l'aide, et à
ne pas la reprendre pendant une période minimale de 5 ans.

Lorsque l’entreprise bénéficiaire a un ou plusieurs actionnaires détenant plus de 33 % de son capital social,
celui-ci (ceux-ci) doi(ven)t être signataires de la convention d’octroi de l’aide et s’engager à ne pas
reprendre ladite activité dans un délai de 5 ans. En cas de non respect de cet engagement par un
actionnaire, il lui sera demandé le remboursement de la quote-part de l’aide correspondant à son taux de
détention du capital de la société au jour de la signature de la convention.

Lorsque l’entreprise appartient à un groupe (l'appartenance à un groupe peut s'apprécier en termes
capitalistiques comme à travers une communauté durable d'intérêt entre structures), l'intégralité de l'activité visée
par le dispositif doit être arrêtée à l'échelle du groupe dans les délais indiqués ci-dessus. Lorsque
l'entreprise possède plusieurs établissements, l'intégralité de l'activité dans l'ensemble des établissements
doit être arrêtée dans les délais indiqués ci-dessus.

Les actifs doivent être cédés ou mis au rebut dans un délai maximal de 2 ans à compter de la date de la
réunion du comité ayant décidé de l'octroi de l'aide.

Si les actifs sont cédés, ils ne doivent pas permettre d'augmenter la capacité de production ou de
commercialisation en viande bovine d'un autre opérateur. De plus, si l'entreprise appartient à un groupe, les
actifs ne doivent pas être cédés à une entreprise appartenant au même groupe.

L’entreprise doit avoir élaboré des propositions, connues des salariés, conduisant à la préservation, au
reclassement ou à la reconversion d’un nombre maximal d’emplois de l’entreprise, ou, le cas échéant, un
plan social. La qualité des engagements pris par l’entreprise en matière de préservation ou de maintien des
emplois sera prise en compte pour la décision d’octroi de l’aide.

Seules les mesures relatives à l'emploi annoncées à la date de la demande seront prises en compte.



III- PROCEDURE

1. Calcul de la subvention

L’aide à la cessation d'activité prend la forme d’une subvention calculée au prorata des deux types de
dépenses suivantes d’un montant maximum de :

• D’une part :

- 50 % de la valeur comptable nette, à la date de la demande (intégrant la part d'amortissement
correspondant aux jours écoulés depuis le dernier arrêté comptable), des actifs corporels
mobiliers.

- 50 % de la différence entre la valeur comptable nette, à la date de la demande, des actifs
immobiliers et leur valeur de cession. Si la cession doit être différée (au plus de 2 ans), la valeur
de cession peut être remplacée dans le calcul de l'aide par l'évaluation établie par un expert
immobilier inscrit sur une liste tenue par une Cour d'appel, ou par le service des Domaines. Si ce
calcul aboutit à un montant négatif, la subvention correspondante est nulle.

• D’autre part : prise en charge de la contribution des entreprises dans le cadre de conventions FNE et de
mesures complémentaires d’accompagnement (aides à la mobilité, à la formation…), dans la limite
maximale de 50 % de l’ensemble des coûts sociaux à la charge de l’entreprise entre la date de dépôt
du dossier et le 31 décembre 2002. En cas de cessation de l'entreprise antérieurement à la date du
dépôt du dossier, des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées.

Les coûts directs obligatoires (indemnités de licenciement, de congés payés, contribution Delalande…)
ne sont pas éligibles, mais entrent dans les coûts sociaux servant au calcul du plafond de l’aide.

2. Instruction des dossiers

Les dossiers de demande sont envoyés à l’OFIVAL (Division Entreprises Investissements, 80 av. des
Terroirs de France, 75607 PARIS CEDEX 12) avant le 31 décembre 2001.

L'OFIVAL vérifie la recevabilité du dossier et l'instruit en vue de l'examen par le comité de gestion de la
mesure. Il saisit pour avis :

- sur les procédures CORRI et CODEFI concernant éventuellement l'entreprise, le Directeur Régional de
l'agriculture et de la Forêt (DRAF) et le Trésorier Payeur Général (TPG);

- sur la qualité des mesures sociales envisagées par l'entreprise au regard de ses moyens, le Directeur
Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP) ou l'ITEPSA selon
le statut du demandeur. Ceux-ci feront notamment mention des avis exprimés par les partenaires
sociaux en CODEF (Comité départemental emploi-formation) sur les demandes de conclusion de
conventions du FNE.

Les décisions sont prises par le Directeur de l’OFIVAL, après avis d’un comité de gestion regroupant la
direction du Trésor et la Direction des Entreprises Commerciales, Artisanales et de Services (DECAS) du
Ministère de l'Economie, des Finances et de l'industrie, la direction des politiques économique et
internationale (DPEI) et la Direction des Exploitations, de la Politique Sociale et de l’Emploi (DEPSE) du
Ministère de l'Agriculture et de la Pêche, la Délégation Générale de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle (DGEFP) du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité et un représentant du Groupement des
Directions Régionales de l'Agriculture et de la Forêt (DRAF).

Les demandes seront examinées par le Comité avant le 30 juin 2002.

Une convention sera finalement proposée au bénéficiaire précisant les modalités d'attribution et de
versement de l'aide.



3. Contenu des dossiers de demande d'aide

a) une note explicative détaillant :

- la date de création de l'entreprise,

- les raisons de la cessation d'activité,

- l'évolution récente de l'activité (chiffre d'affaires, volumes commercialisés),

- la situation de la trésorerie à la date de la demande et ses perspectives,

- la date effective ou prévue de l'arrêt d'activité,

- lorsque l'entreprise appartient à un groupe, les éléments de nature à permettre d’apprécier le respect
des critères indiqués au II/ (nature de l'activité des autres entreprises du groupe, répartition par
établissements de l'activité…). Lorsque l'arrêt d'une activité concerne plusieurs entreprises d'un
même groupe, le dossier est constitué au niveau du groupe.

b) les liasses fiscales (bilans, compte de résultat et annexe) des trois derniers exercices clos certifiées
conformes par le commissaire aux comptes ou l’expert comptable de l’entreprise; dans le cas d'une
entreprise individuelle, les trois dernières déclarations fiscales des revenus seront jointes également.

c) un extrait de l'inscription au registre de commerce et des sociétés et/ou au répertoire des métiers.

d) annexes 1 et 2 dûment remplies, l'annexe 1 étant visée du commissaire aux comptes ou de l'expert
comptable.

e) organigramme des participations et de l'actionnariat de l'entreprise.

f) une attestation sur l'honneur du directeur de l'entreprise de ne pas faire l'objet d'une procédure
collective ou, le cas échéant, d'être en plan de continuation.

g) une attestation sur l'honneur du dirigeant de l'entreprise de cesser toute activité ou l'activité visée par
l'aide dans les 6 mois qui suivent la décision d'octroi de l'aide.

h) une attestation sur l'honneur de l'entrepreneur ou, dans le cas d’entreprises sous forme de société, des
personnes physiques ou morales détenant le capital de l'entreprise à plus de 33% de ne pas reprendre
l'activité visée par l'aide pendant une période minimale de 5 ans . Dans ce dernier cas, les personnes
physiques ou morales concernées seront également signataires de la convention.

i) Si l'entreprise engage une procédure de licenciement économique ou met en place des mesures de
nature à en prévenir l'engagement :

Dans le cas d'un plan social :

• Documents de présentation du projet de licenciement économique sur lesquels les
représentants du personnel (comité d’entreprise ou, à défaut, délégués du personnel) ont été
informés et consultés ou documents portés à la connaissance du personnel (en l’absence de
représentation du personnel),

• Procès-verbaux des réunions de consultation des représentants du personnel, comportant l’avis
sur le projet de licenciement économique, sur le plan social et, le cas échéant, sur les demandes
de conclusion de conventions du FNE,

• Notification du licenciement économique à l’Administration (DDTEFP, ITEPSA),

• Plan social.



En l’absence de plan social :

• documents d’information du personnel sur le projet de licenciement économique (motif
économique du projet, nombre de salariés concernés, catégories professionnelles concernées,
critères proposés pour l’ordre des licenciements, nombre de salariés permanents ou non dans
l’entreprise, calendrier prévisionnel des licenciements),

• courrier ou dossier d’information de l’Administration (DDTEFP, ITEPSA),

• dossier de demande de conclusion de conventions du FNE.

j) un état détaillé des actifs mobiliers et immobiliers présents dans l'entreprise à la date de la demande
(hors matériel financé par crédit-bail), et de leur valeur brute et nette, certifié par Commissaire aux
Comptes ou l’Expert Comptable. Il sera précisé le cas échéant le taux d'utilisation de chaque actif pour
l'activité visée par l'aide en précisant s’ils sont conservés par l’entreprise.

k) en cas de mesures relatives à l'emploi, le chiffrage du coût de ces mesures pour l’entreprise (indemnités
de licenciement, indemnité de congés payés, contribution Delalande, mesures du plan social,
participation financière de l’entreprise aux mesures du FNE, …), visé par le Commissaire aux comptes
ou l'expert comptable de l'entreprise.

4. Pièces justificatives à produire pour le paiement des subventions après signature de la
convention

a) lorsque l'aide est calculée au prorata des actifs corporels, certificat de vente des actifs immobiliers
indiquant le prix de cession, ses modalités de règlement et la date de réalisation de la cession;

ou une évaluation des actifs immobiliers par un expert immobilier inscrit sur une liste tenue par une Cour
d'appel ou par le service des Domaines;
Lors de la cession : préciser l'identité de l'acheteur, ses liens avec l'entreprise et fournir les annexes 1 et
2 remplies par l'acheteur 1 .

b) En cas de procédure de licenciement économique ou de mise en place de mesures de nature à en
prévenir l'engagement :

• conventions du FNE signées,

• chiffrage du coût des mesures relatives à l'emploi pour l’entreprise (indemnités de licenciement,
indemnité de congés payés, contribution Delalande, mesures du plan social, participation
financière de l’entreprise aux mesures du FNE, …), visé par le Commissaire aux comptes ou
l'expert comptable de l'entreprise.

5. Pièces à produire dans un délai de 6 mois à compter de la date du comité ayant pris la décision
d'aide

a) délibération de l'Assemblée Générale (ou dans le cas des entreprises individuelles, engagement sur
l'honneur de l'entrepreneur) sur la demande de radiation du registre du commerce et des sociétés et/ou
du répertoire des métiers; le cas échéant, attestation de suppression de l’agrément sanitaire.

b) bilan à la date de la cessation visé par l'expert comptable ou le commissaire aux comptes.

                                                
1 L’aide sur l’assiette immobilière ne sera pas réévalué en cas de prix de cession inférieur à l’évaluation réalisée par

l’expert dont le recours est prévu au III-1. Si la cession est réalisée à un prix notablement supérieur à l’évaluation,
des explications pourront être demandées et le cas échéant le reversement de l’aide correspondante sera exigé.



6. Pièces à produire dans un délai de 2 ans à compter de la date du comité ayant pris la décision
d'aide

a) Certificat de radiation,

b) Certificat de cession (avec indication de l'acheteur) et/ou attestation de mise au rebus des actifs
mobiliers et immobiliers.

IV- VERSEMENT DES SUBVENTIONS

L'aide à la cessation d’activité est versée à l'entreprise, dès la signature de la convention pour les actifs
mobiliers, et au fur et à mesure de la réception des documents attestant des pertes de valeur des actifs
immobiliers et des dépenses en ce qui concerne les coûts sociaux.
La cession ou la mise au rebut des actifs devra intervenir dans un délai maximum de 2 ans suite à l'octroi
de l'aide, faute de quoi la part de la subvention correspondant à cette assiette devra être reversée.

Les aides ne seront définitivement acquises que lorsque la preuve de la dissolution de l’entreprise aura été
fournie (radiation du registre du commerce et des sociétés et/ou du répertoire des métiers, suppression de
l’agrément sanitaire).

V- REGLE DE CUMUL D’AIDES

Cette aide n'est pas cumulable avec l’aide à la cessation d’activité et à la reconversion des entreprises
d’aval de la filière bovine particulièrement touchées par les mesures sanitaires relatives à l’ESB ( circulaire
n° …………..).

VI- CONTROLES A POSTERIORI

L’exécution de ces mesures d’aides exceptionnelles pourra faire l’objet de contrôles effectués, selon les
modalités qui leur sont propres, par les corps de contrôle de l’Etat chargés de vérifier l’affectation des aides
publiques.

Dans le cas d'aides versées dans des conditions non conformes, et sans préjudice d'éventuelles
poursuites, il sera notifié à l’entreprise la mise en recouvrement de tout ou partie de l'aide versée.

VI. OBJECTIFS QUANTITATIFS ET BILAN DE L'AIDE

Au terme de l'aide, un bilan détaillé de la mesure sera réalisé par l'OFIVAL. Il indiquera le montant  des
dépenses engagées au titre de l'aide, le nombre de dossiers traités, le chiffre d'affaires des cessations
d'activité par secteur rapporté au chiffre d'affaires du secteur en 1999, le montant des actifs abandonnés ou
cédés et le nombre d'emplois touchés par la cessation, dont ceux bénéficiant de mesures
d'accompagnement social.

LE CONTROLEUR FINANCIER

Pierre DABLANC

Jean GLAVANY
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